
 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE LIBRAIRES  
 

Application à compter du 1er janvier 2009 
 
 
Les présentes Conditions Générales de Vente annulent et remplacent toutes conditions 
précédemment émises. Les Conditions Générales de Vente sont renouvelées tous les ans et sont 
disponibles sur simple demande. 
 
1.    MODALITES GENERALES :  

Les présentes Conditions Générales de Vente sont applicables à toute commande facturée à 
compter du 1er janvier 2009. 
Les présentes Conditions Générales de Vente s'appliquent à l'ensemble des productions 
distribuées par Daudin Distribution, quelle que soit la marque commerciale. Elles sont 
applicables en France métropolitaine, Corse et Principauté de Monaco, Dom Tom, et aux 
partenaires revendeurs, grossistes français ou étrangers.  Pour tout autre marché, les conditions de 
ventes sont négociables lors de chaque commande,  
Toute commande à Daudin Distribution implique l'adhésion aux Conditions Générales de Vente. 
Ces Conditions Générales de Vente priment les conditions générales de nos clients. 
 
2.   OUVERTURE DE COMPTE : 

De convention expresse, l'ouverture d'un compte chez Daudin Distribution suppose l'acceptation 
de nos Conditions Générales de Vente. Ces conditions s'appliquent à la fourniture de 
marchandises, effectuée en un seul lieu de livraison et facturée sur un seul compte. 
L'ouverture d'un compte est subordonnée à la fourniture par le client des informations suivantes : 
personne physique ou morale, enseigne commerciale, numéro d'inscription au Registre du 
Commerce. Un imprimé de demande d'ouverture de compte chez Daudin Distribution sera 
envoyé et devra être retourné dûment rempli, accompagné d'un Relevé d'Identité Bancaire et d'un 
extrait K-bis de moins de 3 mois. 
L'ouverture de compte s'accompagnera obligatoirement d'une commande d'un montant minimum 
de 200 € prix public hors taxe. Le maintien du compte dans les livres de Daudin Distribution est 
subordonné à la réalisation d'un chiffre d'affaires net annuel de 500 € minimum, montant 
révisable chaque année. 
 
3.   REGLEMENTS : 

Pour les clients en compte, les factures sont payables à 30 jours fin de mois du relevé par traite 
acceptée, lettre de change relevé (L.C.R.) domiciliée en banque, ou par chèque. Les clients ayant 
réalisé durant l'exercice précédent un chiffre d'affaires de ventes supérieur à 3 000 € hors taxe, et 
qui règlent par Lettre de Change Relevé (L.C.R.), peuvent bénéficier d'un délai de règlement 
négocié. 
En cas d'irrégularité dans les paiements, Daudin Distribution se réserve le droit de modifier les 
conditions de règlement. 
Le non-respect d’un engagement, le non-paiement du prix à date fixée, le non-paiement d’une 
échéance entrainera, sauf régularisation sous 8 jours : 

- la suspension de plein droit des fournitures et le blocage du compte pouvant entrainer sa 
fermeture 

- la résolution de la vente en plein droit 
- la suppression de plein droit de tous les avantages commerciaux accordés par les 

Editeurs/Diffuseurs 



 

- l’exigibilité immédiate et de plein droit de la totalité des sommes restant dues à ce 
moment, augmentées des pénalités de retard jusqu’à complet paiement. 

Les frais occasionnés par un report d'échéance ou par toutes difficultés comptables ou 
contentieuses seront à la charge du client. A défaut de paiement dans les délais prévus, les 
fournitures seront suspendues et le dossier transmis au contentieux.  
Daudin Distribution se réserve le droit d'entamer toutes les actions qu'il jugera nécessaires pour le 
recouvrement de la créance. 
Aucun escompte ne sera accordé pour paiement anticipé. 
 
4.   PRIX DES LIVRES : 

Les prix communiqués à la clientèle ou figurant sur les tarifs ou autres documents commerciaux 
sont des prix publics T.T.C. Les remises de base et surremises éventuelles s'appliquent aux prix 
publics hors taxe. 
En cas de différence entre le prix imprimé et celui apparaissant  sur la facture, c’est le prix 
annoncé par l’éditeur qui prévaudra. 
 
5.   REMISES : 

La remise de base accordée à tout revendeur de livres est fixée à 33 % du prix de vente public 
H.T. pour la totalité des fonds diffusés. La remise de base pour les livres scolaires est fixée à 25 
% du prix de vente public HT. 
Ces remises sont ré-étudiées une fois par an, et mises en application l’année suivante. 
 
6.   ENLEVEMENTS, EXPEDITIONS, LIVRAISONS, FRAIS DE  PORT :  

Nos marchandises sont vendues “ Départ des magasins Daudin Distribution ” et voyagent aux 
frais du destinataire et à ses risques et périls. Il appartient aux destinataires, en cas de livraisons 
de marchandises endommagées ou perdues, de faire toutes les réserves d'usage auprès du 
transporteur. Les réclamations sont admises dans un délai de 8 jours suivant la date de réception 
de la marchandise. Passé ce délai, aucune réclamation ne sera acceptée. 
Il appartient au client de nous indiquer impérativement le mode de transport qu’il souhaite 
utiliser. 
Tout revendeur est tenu d'indiquer à Daudin Distribution le mode de transport qu'il choisit. Au 
cas où un changement de mode de transport n'aurait pas été signalé explicitement au moment de 
la passation de la commande, Daudin Distribution ne pourrait être tenu pour responsable des frais 
entraînés par l'erreur qui en résulterait. 
 
7.   NOTES :  

Les titres non disponibles (à paraître, en rupture de stock) au moment de la commande sont, sauf 
instructions contraires du client, pris en note pour une livraison ultérieure. 
Les ouvrages faisant partie des services des nouveautés bénéficient d’une faculté de retour 
jusqu’à la fin du douzième mois suivant la date de mise en vente. 
 
8.   RETOURS :  

Hormis le service des notés avant parution, qui implique une faculté de retour à partir du 
quatrième mois et jusqu'au douzième mois inclus, toutes les ventes se font en compte ferme. 
Seuls les volumes en parfait état, non tamponnés, dépourvus d’étiquettes et ne comportant aucune 
marque indélébile pourront être acceptés. 
Les retours sur opérations de dépôts sont expédiés en port payé, accompagnés d'un bordereau 
récapitulatif. 
 



 

Les retours refusés (éditeurs plus distribués, éditeurs pas du fond, problème qualité, ..) seront 
renvoyés aux clients à leurs frais. 
Tout retour en « port dû » ou adressé au siège social des Editeurs/Diffuseurs sera refusé. Dans le 
cas exceptionnel où les frais de retour nous incombent (erreur de fourniture ou malfaçon) nous 
créditerons le compte de l’expéditeur du montant du port avancé. 
Les crédits sur retours sont effectués avec l'échéance habituelle de facturation du client inscrite 
dans les fichiers de Daudin Distribution, à compter de la date de l'avoir établi. Ils ne suspendent 
pas l’exigibilité des factures. 
Seuls les avoirs émis sont pris en compte et déduits de nos relevés, aucun débit d’office de la part 
du client ne pourra être accepté. Un avoir ne donnera lieu à aucun remboursement, mais ouvrira 
un crédit correspondant imputable sur prochaines commandes. 
 
9.   RECLAMATIONS :  

Le revendeur dispose de trente (30) jours  à partir de la date des factures ou relevés pour formuler 
ses réclamations. Pour les éventuelles erreurs de fournitures, la réclamation doit être faite dans les 
trois (3) jours suivant la réception des colis. 
 
10.   CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE :  

Conformément à la Loi N° 80-335 du 12 mai 1980, Daudin Distribution reste propriétaire des 
ouvrages vendus jusqu'au paiement intégral du prix par le client. 
A défaut de paiement par l'acheteur d'une seule fraction du prix aux échéances convenues et cinq 
jours après une mise en demeure, par simple lettre recommandée avec avis de réception, 
demeurée infructueuse, la vente pourra être résolue de plein droit par le vendeur. En ce cas, la 
fraction du prix déjà payée restera acquise au vendeur à titre d'indemnité forfaitaire, à condition 
qu'elle ne représente pas plus de la moitié du montant dû. 
Les marchandises encore en possession de l'acheteur seront présumées celles encore impayées. 
Le vendeur pourra les reprendre en dédommagement du montant des factures demeurées 
impayées. 
En cas de procédure collective (règlement judiciaire, liquidation de biens, etc...), les ouvrages 
réservés pourront être repris par Daudin Distribution dans le délai de quatre mois suivant la 
publication du jugement qui ouvre la procédure. 
 
11.   ATTRIBUTION DE JURIDICTION :   

 
Sauf convention contraire, comportant accord écrit et signé par nous, toute commande entraine 
l’adhésion pleine et entière de l’acheteur, aux conditions ci-dessus énoncées. 
Toute contestation de quelque sorte qu’elle soit, sera toujours de la compétence exclusive des 
Tribunaux de Blois, même en cas de pluralité de défenseurs ou d’appel de garantie. 
Le droit français est seul applicable. La présente clause attributive de juridiction recevra 
application même en cas de clauses différentes figurant sur les documents commerciaux de 
l’acheteur. 
Pour tout litige relatif à l'interprétation ou à l'application des présentes Conditions Générales de 
Vente, attribution de juridiction est faite au Tribunal de Commerce de Blois. 
 
CENTRE DE DISTRIBUTION  
 
DAUDIN DISTRIBUTION -  1 rue Guynemer – CS 30504 – 78771 Magny les Hameaux 
Tél : 01 30 48 74 50     Fax : 01 34 98 02 44 
Horaires : De 9 heures à 12 heures et de 14 heures à  17 heures – du Lundi au Vendredi 


